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Mon patron a t'il le droit de me faire travailler
MIDI et SOIR ?

Par thomase, le 21/02/2013 à 21:40

Bonjour, je voudrais savoir si mon patron a le droit de me faire travailler le matin et le soir
dans la meme journée sachant que ce n'est pas des heures continues .. je rentre chez moi
l'apres midi puis je refais un allé retour au travail pour le soir (je suis en restauration rapide).
merci beaucoup!

Par mylo, le 21/02/2013 à 21:43

oui ils le font tres regulierement chez macdo ou quick cela est bien légal !

Par thomase, le 21/02/2013 à 21:52

Même a temps partiel ? merci bien =)

Par P.M., le 21/02/2013 à 22:00

Bonjour,
Il conviendrait déjà que vous vous référiez à l'art. 35 de la Convention collective nationale de 
la restauration rapide...

Par thomase, le 21/02/2013 à 22:02

Je n'ai jamais signé de contrat ...

Par thomase, le 21/02/2013 à 22:06

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=5874DBB699ABFDFD61BDE1F145C5A78D.tpdjo07v_2?idSectionTA=KALISCTA000005749470&cidTexte=KALITEXT000005672325&idConvention=KALICONT000005635596
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=5874DBB699ABFDFD61BDE1F145C5A78D.tpdjo07v_2?idSectionTA=KALISCTA000005749470&cidTexte=KALITEXT000005672325&idConvention=KALICONT000005635596


"2. Lorsque le salarié effectue un horaire inférieur ou égal à 4 heures de travail effectif au
cours d'une même journée, ces heures seront obligatoirement consécutives, sauf demande
écrite du salarié"
je n'avais pas vu. merci

Par P.M., le 21/02/2013 à 22:19

Si vous êtes à temps partiel, vous devriez obligatoirement avoir un contrat de travail écrit...
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